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Défense

Question à Désirez-vous rendre témoignage?3.19

R.19 Réponse. Son, Monsieur.

Avez-vous 1 intention de citer d'autres témoins pour votre défense?Q.20 Question.

Réponse.R. 30 Ken, Monsieur.
\
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INSTRUCTIONS À LA COTTR:

"I H* réP°nsea M» lueatioM ci-dessus, Is Cour doit
SSSiîÈ £ wœ*"*4 rmdre 4 —• <■» -

,d) Fwlîî*. d« procureur, de l'svocst, ou de l'officier défenseur qu'ellee

KÎ,YC P°ül|t0Ute,e ^ que Varo,«é a le droit de faire, et vertu desss tss,*i:riï j'uus, ,wa-, %comigné*1*1*' b,C° qU Syart $e dro*t de fftire un plaidoyer, y renonce, le fait?sera
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(Lorsque l'accusi ne témoigne pas sous serment) 

Avez-vous quelque chose à dire par voie de défense?

Hon, fensleuxv<Je n'al rien à dire.

Question à 
Vacaieé.Q. 50.

8. 21 Réponse.
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Le procureur prononce un ré-ulsitolre (voir doeu ent cl-iolct 
aiarque "TC".)
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